
L’ensemble de 
mesures écologiques 
intégrées (package 
vert) nécessite:

Quel est le rôle 
de l’UPU?
L’UPU joue un rôle de pointe dans la réalisation 
de l’action climatique menée par le secteur 
postal dans le but de lutter contre le changement 
climatique et de saisir les opportunités en lien 
avec le changement climatique. Conformément 
à l’Accord de Paris 2015 ainsi qu’à l’Objectif de 
développement durable 13, l’UPU reconnaît 
depuis longtemps l’urgence de procéder à des 
réductions drastiques des émissions de gaz à 
effet de serre. La résolution C 17/2021 du Congrès 
d’Abidjan a donné à l’UPU un mandat concret 
pour identifier les objectifs de réduction des 
émissions mondiales réalisables et pour soutenir 
le partage de connaissances et le renforcement 
des capacités nécessaires pour garantir que les 
opérateurs postaux puissent à la fois réduire leurs 
émissions et développer des opérations plus 
résilientes face au changement climatique. Cela 
a conduit au développement d’une proposition 
visant à développer un ensemble complet de 
mesures écologiques (package vert), qui sera 
présentée au Congrès extraordinaire de Riyad 
2023 pour décision.

Quelle est la pertinence 
du secteur postal par 
rapport au changement 
climatique?
Le changement climatique pose des risques significatifs 
pour les opérations postales, notamment des menaces à la 
sécurité des travailleurs, des dommages aux infrastructures 
physiques et des perturbations sur les chaînes logistiques. 
Le passage à des réseaux postaux plus résilients face au 
changement climatique apparaît donc comme une 
stratégie essentielle pour maintenir la qualité des services 
postaux de base.

Par ailleurs, le secteur postal est bien placé pour soutenir 
l’action climatique mondiale. Alors que les événements 
climatiques extrêmes deviennent plus fréquents, les 
partenaires sont susceptibles de multiplier leurs demandes 
pour des services postaux à faibles émissions de carbone.

Plus largement, les réseaux de distribution et d’information 
gérés par les opérateurs postaux peuvent être adaptés 
pour proposer de nouveaux services respectueux du climat. 
Ces derniers comprennent le renforcement de la résilience 
communautaire face aux événements climatiques extrêmes 
et l’apport d’une aide aux autres secteurs pour déployer 
l’infrastructure nécessaire aux véhicules électriques.

des changements dans la façon dont 
le secteur perçoit l'action climatique – 
opportunités et non-restrictions;

une perspective tournée vers l’extérieur – 
autres secteurs, nouveaux partenaires 
et nouveaux services;

une ambition pour des niveaux 
d’investissements externes transformés;

la coopération qui bénéficie au secteur 
tout entier;

des projets climatiques qui ont du sens 
commercialement parlant – pertinence, 
efficacité, qualité et revenus.

Action 
climatique 
menée par le 
secteur postal



Ensemble de mesures écologiques intégrées 
pour le secteur postal (package vert)
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e Objectif volontaire 
réalisable de réduction 
des émissions de gaz à 
effet de serre
Approche par niveaux pour mettre en œuvre des 
objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre qui reconnaît les différents points de départ 
et capacités des opérateurs postaux.

Sélection et changement volontaires de niveau par 
les Pays-membres.

Objectif global de réduction des émissions de 85% 
d’ici à 2050.

Objectif de niveau 1 de réduction des émissions 
de 30% d’ici à 2030.

Soutien au renforcement des capacités axé sur les 
opérateurs postaux de niveaux 2 et 3.

Bilans et rapports réguliers sur les émissions.
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e Leadership climatique pour 

le secteur postal élargi
Le programme d’ouverture de l’UPU offre de nouvelles 
opportunités pour collaborer et partager en établissant 
des synergies qu i accéléreront l’action climatique 
adoptée par le secteur élargi grâce à:

l'amélioration de la performance climatique des 
produits et services de l’UPU envisagés pour en 
élargir l’accès, sur la base d’une analyse préalable 
de l’impact climatique;
l’examen de tous nouveaux produits et services 
climatiques pour leur utilisation potentielle par les 
acteurs du secteur postal élargi;
l’invitation des acteurs du secteur postal élargi 
utilisant les produits et services de l’UPU à partager 
toutes données pertinentes pour le climat ainsi 
générées;
l’invitation des membres du Comité consultatif de 
l’UPU à partager et à codévelopper des outils 
climatiques et à appuyer les activités climatiques de 
l’UPU au sens large.
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e Rendre possible l’action 

climatique – Réduction, 
adaptation et financement 
climatique
Un nouveau dispositif pour le climat de l’UPU 
apporterait un soutien institutionnel systémique pour 
faciliter l’action climatique à l’échelle du secteur, 
renforcer les capacités et rassembler les ressources 
nécessaires. En particulier, il deviendrait une entité 
reconnue recherchant des investissements externes 
dans l’action climatique par le secteur.

Dispositif climatique de l’UPU

Financement 
climatique
Faire correspondre 
les propositions 
de projets clima-
tiques des opéra-
teurs postaux avec 
des institutions 
cherchant à financer 
l’action climatique à 
large échelle.
Soutenir le déve-
loppement de 
nouveaux modèles 
d’activités pour les 
services climatiques.

Centre de 
connaissances 
sur le climat
Stimuler la capacité 
de la communauté 
postale à effectuer 
une transition 
environnementale 
par le biais du 
renforcement des 
capacités et du 
transfert de 
technologies.

Services de 
secrétariat
Consolider les liens 
entre les opérateurs 
postaux et la 
communauté 
climatique élargie.
Rechercher l’appui 
d’une politique 
gouvernementale 
pour un espace 
d’innovation et 
pour accéder aux 
budgets verts.          

#UPUCongress
#UPUEC23

@upu_un @universalpostalunion
@universal-postal-union @universal_postal_union 
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e Engagements du secteur 

en faveur de l’action 
climatique
Des engagements de transparence climatique 
à titre volontaire communiqueraient les stratégies 
et les actions prévues des entités sur le plan 
de la transformation climatique, par exemple:

la publication des objectifs individuels de réduction 
des émissions des périmètres 1 et 2 pour 2030 
et 2050;
la diffusion d’une feuille de route sur les principales 
activités climatiques;
la diffusion des résultats quantifiés des actions 
climatiques;
la communication de modèles d’activités 
générant des revenus verts;
l’amélioration de la politique climatique 
et de l’environnement réglementaire.

Les engagements peuvent être adaptés, signés 
et publiés par les postes, les gouvernements et les 
acteurs du secteur postal élargi. Ce message unifié 
aiderait à améliorer la crédibilité climatique du secteur, 
à améliorer son image et à débloquer de nouvelles 
sources de financement.


